
MADAGASCAR 
 

PROGRAMME DE CELEBRATION  DE LA JOURNEE MONDIALE  
DE LA PROTECTION DE LA COUCHE D’OZONE 

- JMO  2010 
-16 septembre 2010- 

Introduction : 
 
Pour célébrer la Journée Internationale de la protection de la couche d’Ozone, le Programme 
des Nations Unies pour l’Environnement (PNUE) nous encourage à participer à l’échelon 
national ou régional à des activités axées sur le thème retenu pour cette année et sa 
signification. 

 
Thème de célébration officielle retenu pour cette année 2010 :    
 
« Protéger la couche d’Ozone : la gouvernance et le respect à leur plus haut  niveau ». 
 
Lieu de célébration officielle à Madagascar: 
 
 Mahajanga (Région Boeny) 
 
 
Le choix du lieu est motivé par le fait qu’il est prévu, cette année, d’installer à 
Mahajanga un quatrième Site de Récupération et de Recyclage (R&R) des Substances 
qui Appauvrissent la couche d’Ozone (SAO) dans le cadre de la mise en œuvre du Plan 
de Gestion des Réfrigérants Actualisé (PGR A)  
 
Lieux de célébration au niveau régional dans les Grandes Villes de Madagascar : 
 
 
Les régions choisies sont des grandes villes plus concernées par les problématiques 
posées par la gestion des Substances qui Appauvrissent la couche d’Ozone (SAO). 
 
 
 

 
• Antsirabe  (Région 

Vakinakaratra 

 
• Morondava(Région MENABE) 

 
 

• Antsiranana (région DIANA) 
 

 
• Nosy Be(région DIANA) 

 
 
• Mahajanga (Région BOENY) 

 

 
• Tuléar (Région Atsimo Andrefana) 

 
 
• Toamasina (Région Antsinana) 

 

 
• Antananarivo (Région Analamanga) 

 
 

 
 



Programme de Célébration JMO 2010: 
 

Description des activités 
 

Lieux Dates 

 
- Cérémonie de remise officielle du 
lot d’équipement et de matériels 
pour le quatrième Site de 
Récupération , de Recyclage  et de 
stockage (R&R) des Substances qui 
Appauvrissent la couche d’Ozone 
(SAO) dans le cadre de la mise en 
œuvre du Plan de Gestion des 
Réfrigérants Actualisé (PGR A) 

 
Direction Régionale de l’Environnement et des Forêts (DREF) 
 à Mahajanga 

 
Octobre 2010 , date 
à préciser avec 
Monsieur le 
Ministre 

 
-Conférence débat sur la protection 
de la couche d’Ozone  
 

 
Au TAHALA RARIHASINA, Antananarivo 

Jeudi, 16 septembre 
2010 à partir de 10 
Heures 

-Quadrillage de Tana Ville en Sono- 
Mobile pour sensibiliser les 
tananariviens sur la protection de la 
couche d’Ozone et diffuser le spot 
de sensibilisation sur la JMO 2010 

 
Antananarivo Ville et ses Environs 

 
Jeudi, 16 septembre 
2010 à partir de 10 
Heures jusqu’au 
Soir 

 
- Confection d’un Spot de 
sensibilisation sur la JMO 2010 

 
Antananarivo 

 
Semaine 24 Août 
2010 

 
- Diffusion du Spot de sensibilisation 
sur la JMO 2010 

 
Antananarivo, Antsirabe, Antsiranana, Toamasina, Tuléar,  Morondava, 
Nosy Be et Mahajanga 
 
 
 

 
Du Jeudi 10 
septembre au 16 
septembre 2010 



 
- Confection des Banderoles de 
sensibilisation sur la JMO 2010 

 
Antananarivo 

 
Semaine du 31 Août 
2010 

 
- Confection des Affiches et 
Affichettes de sensibilisation  
  sur la JMO 2010 

 
Antananarivo 

 
Semaine du 31 Août 
2010 

 
- Dissémination des  Affiches et 
Affichettes de sensibilisation sur la 
JMO 2010 

 
Antananarivo, Antsirabe, Antsiranana, Toamasina, Tuléar,  Morondava, 
Nosy Be et Mahajanga 

 
Du Jeudi 10 
septembre au 16 
septembre 2010 

 
- Intervention dans les émissions 
hebdomadaires sur 
l’Environnement dans les Mass 
média 

 
Antananarivo, Antsirabe, Antsiranana, Toamasina, Tuléar, Fianarantsoa, 
Morondava, Nosy Be et Mahajanga 

 
Du Jeudi 10 
septembre au 16 
septembre 2010 

 
- Confection et diffusion des Articles 
sur la Protection de la couche 
d’Ozone dans les Presses écrites 

 
Antananarivo 

 
Semaine du 31 Août 
2010 

 
- Diffusion des  films de 
sensibilisation sur la protection de la 
couche d’Ozone dans les Télévisions  

 
Antananarivo, Antsirabe, Antsiranana, Toamasina, Tuléar, Fianarantsoa, 
Morondava, Nosy Be et Mahajanga 

Le 16 septembre 
2010 

- Confection d’un VCD compilant 
tous les Films sur la protection de la 
couche d’Ozone 
 

Antananarivo Semaine du 31 Août 
2010 

 
- Dissémination du VCD compilant 
tous les Films sur la protection de la 
couche d’Ozone 

 
Antananarivo, Antsirabe, Antsiranana, Toamasina, Tuléar, Fianarantsoa, 
Morondava, Nosy Be et Mahajanga 

 
Du Jeudi 10 
septembre au 16 
septembre 2010 



 
 
 
- Finalisation de la révision du 
décret n° 2007-327 du 24 Avril 2007 
portant abrogation du décret n° 
2003-170 du 04 Mars 2003 sur la 
réglementation de l’importation et 
de l’ utilisation des Substances 
Appauvrissant la couche Ozone ; et  
réglementant    l’importation, la 
vente, la revente et  l’utilisation des  
fluides frigorigènes, des appareils ou  
équipements frigorifiques et des 
halons et  
 
- Adoption du décret révisé 

 
Antananarivo 

 
Septembre 2010 

 
- Duplication du Décret révisé et  
 
-Campagne de vulgarisation du 
Décret révisé 

 
Antananarivo, Antsirabe, Antsiranana, Toamasina, Tuléar, Fianarantsoa, 
Morondava, Nosy Be et Mahajanga 

Septembre et 
Octobre 2010 

 
N.B. : 
 
Pour les célébrations au niveau régional, les Directions Régionales de l’Environnement et des Forêts (DREF) concernées et  les Antennes 
du BNO au niveau régional représentés par les Formateurs régionaux vont collaborer ensemble en vue d’échafauder et mettre en œuvre 
un programme régional de Célébration de la JMO 2010. 
                                                                                                                                           
 
                                                                                                 Fait à Antananarivo, le 11 Août  2010 
 



CELEBRATION DE LA JOURNEE MONDIALE 
DE LA PROTECTION DE LA COUCHE D’OZONE 

16 Septembre 2010 
 

Cérémonie de remise officielle du lot d’équipement et de matériels pour le quatrième 
Site de Récupération et de Recyclage (R&R) des Substances qui Appauvrissent la 

couche d’Ozone (SAO), le 16 Septembre 2010, à Mahajanga 
 
 

Programme détaillé 
 

16 Septembre 2010 : 
 
Lieu : Direction Régionale de l’Environnement et des Forêts à Mahajanga 
 
08h30mn :   Arrivée des invités 
 
09h 00mn : Cérémonie de remise officielle du Lot d’équipement et matériel 
                    pour le site R&R de mahajanga 
 

• Mots d’Introduction par le Point Focal National Ozone  
 

• Projection d’un spot de célébration de la Journée Mondiale de la protection de la 
couche d’ozone 

 
• Lecture du Document d’Engagement Mutuel entre le MEF et la Société 

adjudicataire pour abriter le Site de Récupération, Recyclage et de stockage des 
Gaz (site R&R) 

•  
 

• Séance de signature officielle du Document d’Engagement Mutuel entre le MEF et 
la Société adjudicataire pour abriter le Site de Récupération, Recyclage et de 
stockage des Gaz (site R&R) 

 
• Série d’allocutions  prononcées par : 

 
1. Madame le Directeur Régional de l’Environnement et des Forêts Mahajanga ; 
2. Monsieur Le Directeur Général de la société REFCO Mahajanga ; 
3. Monsieur le Ministre de l’Environnement et des Forêts. 

 
• Séance de présentation du lot d’équipement et de matériel pour le quatrième site 

R&R de Mahajanga  
 
• Point de presse :  
 
-Déclaration radiotélévisée à l’occasion de la célébration de la Journée Mondiale de la 
préservation de la couche d’Ozone par Monsieur Le Ministre de l’Environnement et 
des Forêts ; 
 
-Interviews par les journalistes  
 

           11h 00mn : Cocktail de clôture 
------------O---------------- 



 
 
 
 
 

REPOBLIKAN’I MADAGASIKARA 
Tanindrazana- Fahafahana- Fandrosoana  

-------------------------  
                                     

      MINISTERE DE L’ENVIRONNEMENT,  
                 ET   DES  FORETS  
                              ------------ 
             SECRETARIAT GENERAL  
                             ------------- 
               DIRECTION GENERALE 
               DE L’ENVIRONNEMENT 
                                 ----------------    
                Bureau National Ozone 
 

 
 
 

 
 
  
 

 
N°           -10/MEF/SG/DGE//Bno 

 
NOTE DE PRESENTATION 

 
OBJET: Cérémonie de remise officielle des Appareils identificateurs à la Direction  
              Générale des Douanes (DGD) et des Caisses à Outils à l’Union des Frigoristes 
              de Madagascar (UFM) 
 
Dans le cadre de la mise en oeuvre  du Plan de Gestion et d’Elimination Finale (PGEF/TPMP)  
des CFCs et en application des dispositions du Décret n° 2007-327 du 24 Avril 2007 portant 
abrogation du décret n° 2003-170 du 04 Mars 2003 sur la réglementation de l’importation et 
de l’utilisation des Substances Appauvrissant la couche Ozone ; et  réglementant    
l’importation, la vente, la revente et  l’utilisation des  fluides frigorigènes, des appareils ou   
équipements frigorifiques et des halons ; d’une part, et après avoir formé 78 douaniers et 627 
techniciens frigoristes, membres des différentes associations légales ; d’autre part, 

 
Le Bureau National Ozone (BNO) du Ministère de l’Environnement, des Forets (MEF) a 
l’honneur d’organiser une Cérémonie de remise officielle des Appareils identificateurs à la 
Direction  Générale des Douanes (DGD) et des Caisses à Outils à l’Union des Frigoristes  de 
Madagascar (UFM). 
 
Cette cérémonie de remise officielle est prévue  se tenir à la Recette des Douanes à 
Antanimena , Antananarivo, le 16 septembre 2009, dans la matinée et ce à l’occasion de la 
célébration de la Journée Mondiale pour la protection de la couche d’Ozone.. 

 
Pour l’utilisation et la maintenance de ces matériels, des contrats de gestion et d’utilisation 
seront signés entre le Remettant (le MEFT par le biais du BNO) et les Réceptionnaires (la  
DGD et l’UFM). 

                                                       Antananarivo, le 12 SEPT 2009 
 

PJ : 
 
-Décret n° 2007-327 du 24 Avril 2007  
-Fiche de répartition des Identificateurs et des caisses à Outils 

 



 
REPOBLIKAN’I MADAGASIKARA 
Tanindrazana- Fahafahana- Fandrosoana  

-------------------------  
                                     

      MINISTERE DE L’ENVIRONNEMENT,  
                 ET   DES  FORETS  
                              ------------ 
             SECRETARIAT GENERAL  
                             ------------- 
               DIRECTION GENERALE 
               DE L’ENVIRONNEMENT 
                                 ----------------    
                Bureau National Ozone 
 

 
Le Secrétaire Général 
 
 
A  
 
 
Destinataires in fine 
 
 

 
N°     301     -09/MEF/SG/DGE//Bno 
 
OBJET : Invitation à la Cérémonie de remise officielle des Appareils identificateurs à la      
                Direction Générale des Douanes (DGD) et des Caisses à Outils à l’Union des    
                Frigoristes  de Madagascar (UFM) 
 
Monsieur/Madame, 
 
Dans le cadre de la mise en oeuvre  du Plan de Gestion et d’Elimination Finale (PGEF/TPMP)  
des Chlorofluorocarbones (CFCs)  et en application des dispositions du Décret n° 2007-327 
du 24 Avril 2007 portant abrogation du décret n° 2003-170 du 04 Mars 2003 sur la 
réglementation de l’importation et de l’utilisation des Substances Appauvrissant la couche 
Ozone ; et  réglementant    l’importation, la vente, la revente et  l’utilisation des  fluides 
frigorigènes, des appareils ou équipements frigorifiques et des halons, 
 
J’ai l’honneur de vous inviter à honorer de votre présence effective  la Cérémonie de remise 
officielle des Appareils identificateurs à  la   Direction Générale des Douanes (DGD) et des 
Caisses à Outils à l’Union des   Frigoristes  de Madagascar (UFM). 
 
Cette cérémonie se tiendra à la Grande Salle de la Recette des Douanes à Antanimena, 
Antananarivo, le 16 Septembre 2009, dans la matinée à partir de 09 heures. 
 
Comme vous le savez, Madagascar, à l’instar des pays au Monde, célèbre la Journée 
Mondiale de la protection de la couche d’Ozone (JMO 2009) sous le thème « une 
participation universelle : la protection de la couche d’Ozone unit le Monde ». 
 
Comptant sur votre participation, veuillez agréer, Monsieur/Madame, l’expression de mes 
salutations distinguées. 
 
PJ : 

- Programme détaillé de la  Cérémonie                                               SIGNEE 
      de remise officielle du 16 sept 2009 

 
Copie à : 

- Monsieur Le Ministre de l’Environnement et des Forêts               Bernard Ignace   
                                                                                                              RAMAROKOTO 
   « A titre de compte rendu » 
 



Destinataires : 
 

- Monsieur Le Directeur de cabinet MEF 
- Madame  Le Directeur Général de l’Environnement 
- Monsieur Le Directeur Administratif et Financier 
- Monsieur Le Directeur de la  Planification, de la  Programmation et du Suivi 

Evaluation 
- Madame Le Directeur Régional de l’Environnement et des Forets 
- Monsieur Le Point Focal National Ozone 
- Madame TSILAVIRANY Lucienne, MEF 
- Monsieur le Directeur Général de la SMEF 
- Monsieur ROBLINA, Formateur  
- Madame   RAVOLOLONANDRIANINA Soaravaka (BNO) 
- Madame   RAHOLIARIVONY Julia (BNO) 
- Madame   RAHARISOA Mamitiana (BNO) 
- Monsieur  RALISON Paul (BNO) 
- Monsieur  RAKOTO Claude (BNO) 
- Monsieur Le Représentant Résident de l’ONUDI  
- Monsieur RAFALIARIVO Marson (ONUDI) 
- Monsieur RAJAONARIVO Tahiry Lovatiana, Directeur de la Concurrence et de la 

Protection des Consommateurs (Min Commerce) 
- Monsieur Jean Marie (Min Commerce) 
- Monsieur ANDRIANAINA Ranaivo Soloherilala(UFM) 
- Monsieur RAHARVEL Vonison Andrianarisoa(UFM) 
- Monsieur RANDRIAMANAMPISOA Falimanana(UFM) 
- Monsieur MAMINANDRASANA Enova Jonas 
- Monsieur RABEARIVELO Christophe(UFM) 
- Monsieur RANDRIAMANAMIANTASOA Nirilanto(UFM) 
- Monsieur RAFITOARIVONY Tina Gino(UFM) 
- Monsieur RAJAONARISON Rodolphe(UFM) 
- Monsieur FERNAND(UFM) 
- Monsieur RATAVILAHY Roger((UFM) 
- Monsieur RAJAOMASITERA Andrianarivelo(UFM) 
- Mesdames et Messieurs les Journalistes 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


